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ARTICLE 46

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 
par ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, les 
mesures relevant du domaine de la loi pour faciliter la prise de décision et la participation des 
actionnaires au sein des entreprises et encourager le recours aux technologies numériques dans le 
fonctionnement des organes sociaux :

1° En autorisant les sociétés dont les actions ne sont pas admises à la négociation sur un marché 
réglementé à prévoir la tenue des assemblées générales extraordinaires mentionnées à l’article 
L. 225-96 du code de commerce et des assemblées générales ordinaires mentionnées à l’article 
L. 225-98 du même code par recours exclusif aux moyens de visioconférence ou de 
télécommunication, tout en préservant la faculté pour les actionnaires de demander, dans certaines 
conditions, la convocation d’une assemblée générale physique ;

2° à 4° (Supprimés) ;

5° En modifiant l’article L. 227-10 du même code pour permettre aux conventions intervenues entre 
l’associé unique, ou une société le contrôlant, et la société par actions simplifiée unipersonnelle de 
ne donner lieu qu’à une mention au registre des décisions ;

6° En permettant, au chapitre III du titre II du livre II du même code, aux associés des sociétés à 
responsabilité limitée, lorsqu’ils représentent individuellement ou ensemble une fraction minimale 
du capital de la société, de déposer des projets de résolution ou des points à l’ordre du jour de 
l’assemblée ;

7° En modifiant l’article L. 227-19 du même code pour supprimer la règle de l’accord unanime des 
associés de sociétés par actions simplifiées en cas d’adoption ou de modification d’une clause 
soumettant toute cession d’actions à l’agrément préalable de la société.
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Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à compter 
de la publication de l’ordonnance.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir cet article dans la version adoptée par l’Assemblée nationale en 
première lecture, à l'exception de deux mesures auxquelles sont substituées des mesures législatives 
à l'article 46 bis.

Ces mesures prévoient:

-un alignement du régime des autorisations préalables requises du conseil de surveillance en matière 
de cession d’immeubles par nature, de cession totale ou partielle de participations et de constitution 
de sûretés prises pour garantir les engagements de la société sur le régime applicable aux sociétés 
anonymes à conseil d’administration dans ce domaine ;

- la possibilité pour le conseil d’administration ou le conseil de surveillance d’une société anonyme 
à déplacer le siège social sur l’ensemble du territoire français et de mettre les statuts en conformité 
avec les dispositions législatives et réglementaires, dans des conditions garantissant qu’une telle 
modification statutaire soit soumise à une délibération ultérieure des actionnaires.


